
Région des Pays de la Loire CONSEIL RÉGIONAL

Réunion du 20 mars 2025 

Territoires, efficacité et simplicité P4

L'action de la Région en matière de fonds européens : 
rapprocher l'Europe et les territoires

Le Conseil Régional,

VU le  traité  sur  le  fonctionnement  de  l’Union  européenne,  et  notamment  son
article  42,  son  article  43,  paragraphe 2,  son article  91,  paragraphe 1,  son
article 100, paragraphe 2, ses articles 107, 108 et suivants, son article 173
paragraphe  3,  ses  articles  175  et  188,  son  article  192,  paragraphe  1,  son
article 194, paragraphe 2, son article 195, paragraphe 2, et son article 349

VU le règlement (UE) n° 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17
décembre 2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européen de
développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au
Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen
pour  les  affaires  maritimes  et  la  pêche,  portant  dispositions  générales
applicables au Fonds européen de développement régional,  au Fonds social
européen,  au  Fonds  de  cohésion  et  au  Fonds  européen  pour  les  affaires
maritimes  et  la  pêche,  et  abrogeant  le  règlement  (CE)  n°  1083/2006  du
Conseil,

VU le règlement (UE) n°1301/2013 du parlement européen et du conseil  du 17
décembre 2013 relatif au Fonds européen de développement régional et aux
dispositions  particulières  relatives  à  l'objectif  "Investissement  pour  la
croissance et l'emploi", et abrogeant le règlement (CE) n°1080/2006,

VU le règlement (UE) n° 1304/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17
décembre 2013 relatif au Fonds social européen et abrogeant le règlement (CE)
n° 1081/2006 du Conseil,  VU le  règlement  (UE)  n°1301/2013 du Parlement
européen et du Conseil  du 17 décembre 2013 relatif  au Fonds européen de
développement régional et aux dispositions particulières relatives à l'objectif
"Investissement pour la croissance et l'emploi", et abrogeant le règlement (CE)
n°1080/2006,

VU le règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil  du 17
décembre  2013  relatif  au  soutien  au  développement  rural  par  le  Fonds
européen agricole pour le développement rural (FEADER) modifié ;

VU le règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil  du 17
décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique
agricole commune modifié ;

VU le  règlement  (UE)  n°1380/2013 du 11 décembre 2013 relatif  à  la  politique
commune de la  pêche,  modifiant  les  règlements  (CE)  n°1954/2003 et  (CE)
n°1224/2009 du Conseil et abrogeant les règlements (CE) n°2371/2002 et (CE)
n°639/2004 du Conseil et la décision 2004/585/CE du Conseil ;

VU le  règlement  (UE)  n°508/2014  relatif  au  fonds  européen  pour  les  affaires
maritimes  et  la  pêche  et  abrogeant  les  règlements  du  Conseil  (UE)
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n°2328/2003,  (CE)  n°861/2006,  (CE)  n°1198/2006 et  (CE)  n°791/2007 et  le
règlement (UE) n°1255/2011 du Parlement européen et du Conseil ;

VU le règlement (UE) 2020/460 du Parlement européen et du Conseil du 30 mars
2020 modifiant les règlements (UE) n°1301/2013, (UE) n°1303/2013 et (UE)
n°508/2014 en ce qui concerne des mesures spécifiques visant à mobiliser des
investissements dans les systèmes de soins de santé des États membres et
dans  d’autres  secteurs  de  leur  économie  en  réaction  à  la  propagation  du
COVID-19 (initiative d’investissement en réaction au coronavirus),

VU le règlement (UE) 2020/558 du Parlement européen et du Conseil du 23 avril
2020 modifiant les règlements (UE) n°1301/2013 et (UE° n°1303/2013 en ce
qui  concerne  des  mesures  spécifiques  visant  à  offrir  une  flexibilité
exceptionnelle  pour  l’utilisation  des  Fonds  structurels  et  d’investissement
européens en réaction à la propagation de la COVID-19,

VU le  règlement  (UE)  2020/1542  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  21
octobre 2020 modifiant  le  règlement (UE)  n°1303/2013 en ce qui  concerne
l’ajustement du préfinancement annuel pour les années 2021 à 2023,

VU le règlement (UE) 2021/1060 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin
2021  portant  dispositions  communes  relatives  au  Fonds  européen  de
développement  régional,  au  Fonds  sociale  européen  plus,  au  Fonds  de
cohésion, au Fonds pour une transition juste et au Fonds européen pour les
affaires  maritimes,  la  pêche  et  l’aquaculture,  et  établissant  les  règles
financières applicables à ces Fonds et au Fonds « Asile, migration et intégration
», au Fonds pour la sécurité intérieure et à l’instrument de soutien financier à
la gestion des frontières et à la politique des visas ;

VU le règlement (UE) 2021/1058 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin
2021 relatif  au Fonds européen de développement régional  et  au Fonds de
cohésion ;

VU le règlement (UE) 2021/2057 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin
2021 instituant le Fonds social européen plus (FSE+) et abrogeant le règlement
(UE) n°1296/2013 ;

VU le règlement (UE) 2021/1056 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin
2021 établissant le Fonds pour une transition juste ;

VU le règlement (UE) n°2021/1139 du 7 juillet 2021 relatif au Fonds européen pour
les affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture et modifiant le règlement (UE)
2017/1004 ;

VU le  règlement  (UE)  2021/2115  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  2
décembre 2021 établissant des règles régissant l’aide aux plans stratégiques
devant être établis par les États membres dans le cadre de la politique agricole
commune (plans  stratégiques  relevant  de  la  PAC)  et  financés  par  le  Fonds
européen agricole de garantie (FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour
le  développement  rural  (Feader),  et  abrogeant  les  règlements  (UE)
n°1305/2013 et (UE) n°1307/2013,

VU le  règlement  (UE)  2021/2116  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  2
décembre 2021 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique
agricole commune et abrogeant le règlement (UE) n°1306/2013,

VU le règlement n°2023/2831 de la Commission du 13 décembre 2023 relatif  à
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l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union
européenne aux aides de minimis – JOUE 15/12/2023 L 2023/2831,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L1111-
2, L1111-4, L1511-1 et suivants, L1611-4, L4221-1, L4311-1 et suivants,

VU le Code de l’Éducation, et notamment les articles L. 151-4, L. 214-6, L. 442-5 et
suivants, L. 442-13 et suivants, L.533-1,

VU l’article 78 de la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la modernisation
de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles,

VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations et notamment son article 10,

VU le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides
octroyées par les personnes publiques,

VU le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article
10-1  de  la  loi  n°  2000-321  du  12  avril  2000  et  approuvant  le  contrat
d'engagement  républicain  des  associations  et  fondations  bénéficiant  de
subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat,

VU le décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la gestion de tout ou partie des
fonds européens pour la période 2014-2020,

VU le décret n° 2008-548 du 11 juin 2008 relatif à la commission interministérielle
de coordination des contrôles portant sur les opérations cofinancées par les
fonds européens, modifié le 11 décembre 2014 ;

VU le décret du Premier ministre n°2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles
nationales d’éligibilité des dépenses dans le cadre des programmes soutenus
par les fonds structurels et d’investissement européens pour la période 2014-
2020,

VU le  décret  n°2016-126  du  8  février  2016  relatif  à  la  mise  en  œuvre  des
programmes  cofinancés  par  les  fonds  européens  structurels  et
d'investissement pour la période 2014-2020 ;

VU le  décret  n°2022-1755  du  30  décembre  2022  relatif  aux  aides  du  plan
stratégique national de la politique agricole commune ;

VU le décret n°2023-5 du 3 janvier 2023 fixant les règles relatives aux conditions
d’éligibilité temporelle et géographique ainsi que les catégories de dépenses
non éligibles  des aides du Fonds européen agricole pour  le  développement
rural au titre de la programmation débutant en 2023 confiées aux régions ;

VU l'arrêté du 11 octobre 2006 portant fixation des modalités de présentation du
compte rendu financier prévu à l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril
2000,

VU l’arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret n° 2016-279 du 8 mars
2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses dans le cadre des
programmes soutenus par les fonds structurels et d’investissement européens
pour la période 2014-2020 ;

VU la  délibération  du  Conseil  régional  en  date  des  16  et  17  décembre  2020
approuvant  les  orientations  stratégiques  et  financières  pour  l’ensemble  des
programmes européens 2021-2027,
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VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le règlement budgétaire et financier,

VU le budget voté au titre de l’exercice 2025 lors des séances du Conseil régional
relatives au budget de la Région,

CONSIDERANT le rapport de sa Présidente,

CONSIDERANT le rejet de l'amendement non budgétaire relatif aux objectifs du mandat
confié à la Présidente et à l'exécutif dans le cadre de la négociation des
fonds européens post 2027 ;

CONSIDERANT la  tenue  de  la  commission  Finances,  ressources  humaines,  commande
publique, affaires européennes, et relations extérieures

Après en avoir délibéré, décide,

1.1 Période dite 2021(23)-2027 : des initiatives pour la simplification des nouveaux programmes

 
D'APPROUVER 
le nouveau règlement d'intervention du dispositif  Prime Europe présenté en annexe 2 et  le
calendrier de l'appel à projets 2025, 
 
D'AFFECTER 
une autorisation d’engagement de 60 000 € pour la mise en œuvre de l’appel à projets de
l’année 2025, 
 
1.2 Période post 2027 : réconcilier les territoires et l’Europe : un engagement de la Région pour
piloter des programmes européens à destination des territoires et leur en faciliter l’accès 
 
DE DONNER MANDAT 
à la Présidente et à l'exécutif régional pour participer aux consultations et aux négociations sur
la nouvelle génération de fonds européens post 2027 dans l'objectif  que soient maintenues,
dans  le  futur  budget  pluriannuel  européen  post  2027,  une  politique  de  cohésion  forte  et
structurante,  une  politique  agricole  commune  et  une  politique  européenne  de  la  pêche
ambitieuses au regard des enjeux et défis dans ces secteurs, tout particulièrement dans les
domaines de la transition, de la numérisation, de la recherche, de l’emploi, de l’avenir de la
jeunesse,  de  la  compétitivité  des  entreprises  répondant  aux  enjeux  de  souveraineté  et
d’innovation, avec une approche territorialisée forte donnant toute leur place aux Régions".

La Présidente du Conseil régional

Christelle MORANÇAIS

ADOPTÉ
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Contre : Groupe Printemps des Pays de la Loire, Groupe l'Ecologie Ensemble, 
 
Abstentions : Victoria de VIGNERAL, Gauthier BOUCHET, Gabriel de CHABOT.

REÇU le 24/03/25 à la Préfecture de la Région des Pays de la Loire

L'original de la délibération et les documents annexés sont mis à la consultation conformément
aux dispositions de la loi n° 78.753 du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs
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